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Dans l’amendement (Doc. 36 (2014-2015) – N° 113) 
du projet de décret relatif aux implantations commer-
ciales, les mots « À l’article 1er, 16° » » sont remplacés 
par les mots « À l’article 2, 16°. ».

JUSTIFICATION

Il s’agit d’un amendement technique visant à renvoyer 
au décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance 
énergétique des bâtiments et plus spécialement en son 
article 2, 16°.

L’article 237/1 du CWATUPE a en effet été abrogé par 
l’article 68 du même décret du 28 novembre 2013 et non 
l’article 36 comme erronément indiqué dans le justifi-
catif à l’amendement (Doc. 36 (2014-2015) – N° 113).

Y. Evrard
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